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 Réf: NCP GB6 – 040 NBSAPs                                                                              4 août 2015 

 

 

NOTIFICATION 

 

Stratégies nationales pour la Biodiversité et les Plans d’action ainsi que les Synergies entre les 

Conventions relatives à la biodiversité  

 

 

Chère Madame/ Cher Monsieur, 

 

Dans le cadre de la coopération en cours entre les secrétariats du Traité international et 

le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), j’ai le plaisir de porter à 

votre attention la notification récemment publiée par le Directeur exécutif du PNUE à l’égard 

de la révision en cours de la stratégie nationale concernant la biodiversité et les plans d’action  

ainsi que le projet du PNUE sur la cohérence et la synergie dans la mise en œuvre des 

conventions relatives à la biodiversité mondiale. 

 

Nous attirons également votre attention sur la notification PL 40/31 NCP GB6-001 

NBSAPs, précédemment publiée conformément à la Résolution 6/2013 de l’Organe Directeur 

qui est également pertinente à cette question.  

 

Veuillez accepter, Madame/Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                       Shakeel Bhatti 

 Secrétaire de l’Organe Directeur 

Traité International sur les Ressources Phytogénétiques 

Pour l’Alimentation et l’Agriculture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.planttreaty.org/sites/default/files/001_GB6_NCP_NBSAPs_Fr.pdf
http://www.planttreaty.org/sites/default/files/001_GB6_NCP_NBSAPs_Fr.pdf


 

 

 

 

 

 

Référence :  DELC/EO/2015/JH/yo                                                                      16 juin 2015 

 

 

Madame/Monsieur, 

 

J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur l’approche du délai pour la réalisation de 

l’objectif 17 d’Aichi pour la biodiversité, « En 2015, chaque Partie a élaboré et adopté, en 

tant qu’instrument de politique, et a également entrepris la mise en œuvre d’une 

stratégie nationale de biodiversité et d’un plan d’action efficaces, participatifs et 

actualisés».  

 

Comme vous vous en souviendrez, la Décision X/2 de la dixième réunion de la 

Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, tenue à Nagoya, préfecture 

d’Aichi,  Japon, en octobre 2010, a adopté le Plan stratégique 2011-2020 pour la Biodiversité 

ainsi que les objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Les Stratégies nationales de biodiversité et 

les Plans d’action (NBSAPs en anglais) devraient être un instrument pour la mise en œuvre de 

toutes les conventions relatives à la biodiversité. En adoptant le Plan stratégique 2011-2020 

pour la Biodiversité, la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) a invité les Parties à 

tenir compte des synergies éventuelles entre les conventions relatives à la biodiversité. Par la 

suite, l’ensemble des conventions relatives à la biodiversité ont encouragé de manière 

explicite leurs points focaux nationaux à entreprendre le processus de révision des NBSAPs 

dans leurs pays, ou ont invité leurs États qui sont Parties à veiller à ce que les questions 

spécifiques de la convention soient pleinement prises en considération (voir les notifications, 

les résolutions et les décisions respectives –CITES (2011) Notification No. 2011/021, CMS 

(2005) UNEP/CMS/Resolution 8.18, TIRPAA (2013) Notification PL 40/31 NCP GB6 

NBSAPs, WHC (2012)  Décisions du Comité : 37 COM 5A, et Ramsar (2012) Résolution 

X1.6 

 

À ce jour, environ 25% des Parties ont soumis des copies de leurs NBSAPs  post-2010  

au secrétariat de la CDB. En outre, 75% des Parties n’ont pas encore soumis leurs NBSAPs, 

bien que dans de nombreux cas, la révision sera à un stade bien avancé. Toutefois, si votre 

pays est en cours de finaliser ses NBSAPs post- 2010, je tiens à vous encourager à prendre des 

mesures pour veiller à ce que les NBSAPs de votre pays soient inclues en tant qu’instrument 

pour l’application des conventions relatives à la biodiversité.  

 

Des orientations sur l’intégration des questions spécifiques à la convention dans les 

NBSAPs ont été présentées par la Convention sur la conservation des espèces migratrices 

(CMS) et la Convention  sur le Commerce international des espèces de faunes et de flores 

sauvages (CITES) à leurs Parties. Veilliez vous référer aux publications suivantes : 

 

CITES (2011) Contribution à l’élaboration, l’examen, la mise à jour et la révision  des 

Stratégies nationales de biodiversité et des Plans d’action  - projet d’orientation pour les 

Parties adhérentes à CITES 

(www.cites.org/eng/notif/2011/E026A.pdf ), et 

 

Secrétariat de CMS et Prip, C (2011) Orientations sur l’intégration des espèces 

migratrices dans les Stratégies nationales de biodiversité et les Plans d’action  

http://www.cites.org/eng/notif/2011/E026A.pdf
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(www.cms.inUsites/defauiUfiles/documenUdoc_27 guidelines_nbsap_e_O.pdf). 

 

J’ai le plaisir de vous inviter à profiter du recueil du PNUE publié récemment 

concernant les possibilités de renforcer la coopération entre les conventions relatives à la 
biodiversité au niveau national et régional,  ce guide offre un large éventail d’études de cas 

de coopération entre les points focaux nationaux, les agences responsables de l’application des 

Conventions et d’autres parties prenantes. Le recueil du PNUE publié en mai 2015 a été 

élaboré grâce à un vaste processus de consultation qui a débuté en octobre 2013. C’est l’un 

des résultats du projet du PNUE sur l’amélioration de l’efficacité de la coopération entre les 

conventions relatives à la biodiversité et l’exploration des possibilités pour de plus amples 

synergies, financé par l’Union Européenne et le Gouvernement Suisse. 

 

Le but de ce recueil est d’offrir aux points focaux nationaux des conventions relatives 

à la biodiversité et aux autres intervenants qui travaillent sur ces conventions avec des options 

pour réaliser une meilleure application des conventions grâce au renforcement de la 

coopération sur la base de l’expérience de leurs homologues dans d’autres pays. Le recueil 

peut être téléchargé du site web :   

http://www.unep.org/delc/Publications/tabid/54417/Default.aspx  

 

L’un des six chapitres thématiques du recueil se concentre spécialement sur le plan 

stratégique 2011-2020 pour la biodiversité, les objectifs d’Aichi pour la biodiversité  et les 

NBSAPs. Cette section ne décrit pas seulement les avantages de l’utilisation du processus de 

révision des NBSAPs  pour l’application des conventions de façon cohérente (y compris le 

renforcement de la mise en œuvre des Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME), 

l’évitement de la duplication du travail et du soutien de haut niveau), mais aussi offre un 

grand nombre d’exemples inspirants sur la manière de garantir que les questions pertinentes à 

chaque convention relative à la biodiversité ainsi que la question de la coopération entre les 

conventions soient reflétées dans les NBSAPs résultants. 

 

Enfin, il convient également de reconnaitre que l’une des principales leçons soulignées 

dans le recueil du PNUE est que la coopération intensifiée entre les points focaux nationaux 

aux conventions relatives à la biodiversité, et les départements ministériels  ainsi que les 

organismes concernés devraient faire partie d’une stratégie plus large pour intégrer 

l’élaboration des NBSAPs et leur mise en œuvre avec d’autres secteurs pertinents ayant une 

influence sur la biodiversité ainsi que pour répondre efficacement au programme 

d’élaboration post -2015.  

 

Veuillez accepter, Madame/Monsieur, l’assurance de ma plus haute considération. 

 

 

 

Achim Steiner 

 

Directeur exécutif 

http://www.cms.inusites/defauiUfiles/documenUdoc_27%20guidelines_nbsap_e_O.pdf
http://www.unep.org/delc/Publications/tabid/54417/Default.aspx

